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pourquoi ne les voit-on pas davantage 
participer au marché du travail 
 
Dr François Bernard Maloa 
 

 
RÉSUMÉ. Cet article présente une définition large et inclusive de ce que sont les personnes trans*. 
Ancrée autour de quatre repères conceptuels majeurs (le sexe biologique, l’identité de genre, l’expression 
de genre et l’orientation sexuelle), cette définition est par la suite contextuali sée à l’aide de quatre indica-
teurs sociaux que sont l’âge, l’origine nationale/couleur de la peau/religion, la strate sociale et l’apparence 
générale. La prise en compte de l’ensemble de ces éléments permet au lecteur de mieux comprendre les 
raisons pour lesquelles les personnes trans* sont l’objet de tant d’incompréhensions et de violences. 
L’article se conclut enfin par la présentation d’un ensemble de propositions concrètes à l’intention des 
États, des Employeurs et des Syndicats afin que les droits des personnes trans* soient davantage reconnus 
sur le marché du travail et de l’emploi. 

ABSTRACT. This article begins by the presentation of a large and inclusive definition of what are the trans * people.  Built 
around the notions of biological sex, gender identity, gender expression and sexual orientation, this definition is then plac ed in 
relation to other important social markers (age, national origin/skin colour/religion, social strata and gen eral appearance).  All 
those variables are mobilized to help the reader understand the reasons why trans* people so frequently face misunderstanding  
and violence.  This article concludes with pragmatic propositions suggested to States, Employers and Unions  aimed at encouraging 
them to do all they can to make sure the rights of the trans* people are better respected on the labor and employment market.  
 
 

Introduction 

Le Québec est de plus en plus reconnu sur la scène 
internationale comme une société inclusive et l’un 
des plus importants leaders en matière de défense 
et de promotion des droits des personnes les-
biennes, gaies, bisexuelles, trans* et queer 
(LGBTQ). Après avoir créé en 2011 un Bureau de 
lutte contre l’homophobie, le gouvernement du 
Québec a accordé, en juin 2018, une subvention de 
quatre millions de dollars sur cinq ans afin de 
mettre en place un réseau international franco-
phone en faveur de la protection des droits des per-
sonnes issues de la diversité sexuelle et de genre 
(Ouellette-Vézina, 2018). Pourtant, la réalité des 
personnes trans* n’est toujours pas très bien con-
nue et de nombreux mythes et fausses conceptions 
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continuent de se propager à leur égard (Erickson-
Schroth et Jacobs, 2017). 

En se concentrant de manière spécifique sur la ques-
tion des personnes trans*, cet article souligne qu’il 
n’existe pas, à l’heure actuelle, de définition commu-
nément admise de ce qu’est une personne trans*. En 
fait, il est même possible d’affirmer que la définition 
variera grandement selon la personne à qui l’on 
s’adresse et, entre autres choses, au lieu et à l’époque 
où la question est elle-même posée (Hines et Sanger, 
2010). Comme nous aurons l’occasion de le remar-
quer, cette constatation porte en elle-même des impli-
cations colossales. En effet, selon la définition que 
l’on acceptera de considérer comme « vraie pour soi », 
les solutions que l’on privilégiera pour traiter de la 
problématique annoncée pourront prendre des direc-
tions totalement opposées1. 
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1.  Notre définition 

 des personnes trans* 

Rien dans la vie n’est à craindre, tout doit être compris. 
C’est maintenant le moment de comprendre davantage, 

afin de craindre moins. 
— Marie Curie 

Cherchant à prendre contre-pied à l’opinion d’un 
certain nombre de figures d’autorité qui ont géné-
ralement défini de manière infiniment simpliste ce 
que sont les personnes trans* (Salamon, 2010), 
nous dirons, aux fins de notre propos, qu’une per-
sonne trans* est une personne parfaitement saine 
de corps et d’esprit, dont l’identité de genre et/ou 
l’expression de genre ne correspondent pas, aux 
yeux de la société à l’intérieur de laquelle elle évolue 
à une époque donnée, au sexe qui lui a été assigné 
à la naissance (le plus souvent, par le médecin 
accoucheur ou la sage-femme) et aux normes de 
genre présentes dans cette société. Contrairement à 
ce que certaines conceptions simplistes pourraient 
nous faire croire, la personne trans* ne décide pas 
d’être ce qu’elle est. Pour paraphraser une célèbre 
chanson de Lady Gaga (Born This Way), elle est tout 
simplement « née ainsi », au fil du temps, et ne fait 
que « finir » par découvrir son véritable moi. 

Volontairement large et inclusif, ce mot-valise 
regroupe, sans s’y limiter, les personnes se disant 
intersexuelles, transsexuelles, transgenres et traves-
ties. Bien que ces trois derniers cas soient les élé-
ments les plus visibles de la catégorie personnes 
« trans* », ce vocable inclut aussi, notamment, les 
personnes qui s’identifient « au-delà » des catégo-
ries usuelles (Harrington, 2016). À ce sujet, il est 
très important, de notre point de vue, que les per-
sonnes aient elles-mêmes l’occasion (si elles le 
souhaitent) de nous dire ce qu’elles sont et ne sont 
pas, à leurs propres yeux, et pourquoi elles se con-
sidèrent elles-mêmes comme des personnes trans*. 
Dit autrement, nous croyons que ce n’est pas à une 
forme quelconque d’autorité de dire « qui est 
trans* » et « qui ne l’est pas ». 

Pour cette raison, évidemment, il est extrêmement 
difficile d’évaluer avec précision combien il y a de 
personnes trans* au sein de la population, car le 
processus de découverte et d’affirmation de soi des 
personnes trans* est parsemé d’embûches sociales, 
comme nous pourrons le constater. Alors que cer-
tains chiffres très conservateurs parlent d’un cas 

pour environ 30 000 individus (soit des individus 
tellement perturbés par les pressions sociales liées 
à leur identité et/ou à leur expression de genre que 
leurs idées suicidaires les ont poussés à obtenir un 
« diagnostic formel » émis par une autorité médi-
cale), d’autres avancent qu’il y aurait environ un cas 
pour 1 500 individus (Conway, 2002). 

En contexte d’interactions sociales habituelles, il 
nous semble important de préciser que nous pen-
sons que c’est généralement manquer de délicatesse 
que de demander à une personne trans* si elle se 
définit comme une personne intersexuelle, trans-
sexuelle, transgenre ou travestie. En effet, sur le 
marché du travail, nous considérons que cela est 
une question qui relève de l’intimité de chacun des 
individus et qu’elle n’a donc pas sa place. C’est, à 
notre avis, faire preuve d’une curiosité malsaine 
empreinte de voyeurisme que de chercher à en 
savoir plus. 

Enfin, de nombreuses recherches empiriques ayant 
démontré qu’il n’y a aucune relation théorique ni 
pratique simple entre le sexe biologique, l’identité 
de genre, l’expression de genre et l’orientation 
sexuelle (du moins dans la plupart des sociétés exa-
minées par les chercheurs) (Jordan-Young, 2016), 
l’expression « personnes trans* » exclut sciemment 
toute référence à l’orientation sexuelle. Ainsi, il 
peut donc y avoir, autant en pratique qu’en théorie, 
des personnes trans* hétérosexuelles, homo-
sexuelles, bisexuelles, pansexuelles ou, encore, 
asexuelles. Comme nous le disions précédemment 
au sujet des distinctions « à ne pas imposer » lors de 
nos interactions sur le marché du travail avec une 
personne trans*, nous considérons qu’il est égale-
ment inapproprié de lui demander quelle est son 
orientation sexuelle ou, pire encore, d’assumer 
automatiquement qu’elle est homosexuelle2. 

Pour bien comprendre cette définition, il faut sa-
voir qu’elle réfère indirectement à quatre éléments 
catégoriels interreliés qui méritent d’être explorés 
plus à fond et qui doivent être compris comme 
faisant partie d’un continuum marqué, à chacune de 
ses extrémités, par les stéréotypes usuels faisant 
référence à ce que « devrait » être un homme ou 
une femme dans les sociétés occidentales contem-
poraines se disant les plus avancées d’un point de 
vue économique3 : le sexe biologique, l’identité de 
genre, l’expression de genre et enfin, l’orientation 
sexuelle4. 
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Le sexe est généralement abordé par le biais de la 
biologie et il réfère à la fois aux organes sexuels ex-
ternes et aux gènes qui y sont sous-jacents. Alors 
qu’à une extrémité on y retrouve « l’Homme », dont 
les gènes sont typiquement XX, à l’autre extrémité 
nous y retrouvons la « Femme », dont les gènes 
sont typiquement XY. Bien que l’on en parle que 
très peu, il y a toutes sortes de variantes entre ces 
deux extrêmes (Ainsworth, 2015). Sans entrer dans 
ces multiples nuances, nous pouvons quand même 
prendre le temps de citer le cas des personnes dites 
intersexuelles ou encore hermaphrodites puis, ce 
qui est de plus en plus discuté au sein de la société 
québécoise, le cas des personnes transsexuelles 
qui se font opérer pour modifier leurs organes 
sexuels externes de telle sorte qu’ils ne correspon-
dent plus à leurs gènes sous-jacents5. 

L’identité de genre, quant à elle, est généralement 
envisagée du point de vue de la psychologie. Elle 
réfère à la façon dont la personne s’identifie elle-
même sur le continuum du sexe biologique6. Alors 
que la plupart des personnes nées dans un corps 
d’homme s’identifieront à la catégorie « homme » 
et que la plupart des personnes nées dans un corps 
de femme auront tendance à s’identifier à la caté-
gorie « femme », de nombreuses variantes sont 
encore une fois possibles. La plus connue de ces 
variantes est celle des personnes transgenres 
(Sironi, 2011). Il s’agit, ici, d’une personne qui 
s’identifie à un genre qui ne correspond pas, a 
priori, à son sexe biologique, mais qui ne ressent 
pas pour autant le besoin, notamment, de transfor-
mer ses organes sexuels externes au moyen de la 
chirurgie. Beaucoup de personnes transgenres, tou-
tefois, prendront des hormones pour les aider à 
développer, biologiquement parlant, un certain 
nombre de traits physiques secondaires liés au 
genre auquel elles s’identifient7. 

L’expression de genre, pour sa part, est générale-
ment abordée sous l’angle de la sociologie et de 
l’anthropologie. Elle réfère à la façon dont la per-
sonne exprime son identité de genre8. Habituelle-
ment, les hommes « chercheront » à mettre en 
évidence certains traits de leur masculinité et ils 
tâcheront de « cacher » ceux qui pourraient les faire 
paraître moins conformes aux stéréotypes de genre. 
De nombreuses femmes feront aussi tout ce qui est 
en leur pouvoir pour mettre en évidence leur fémi-
nité, mais, sous l’influence du mouvement fémi-

niste et de la mode occidentale du XXe siècle, cer-
taines pourront aussi se vêtir de manière beaucoup 
plus masculine que ce que les stéréotypes de genre 
leur « recommanderaient ». Entre ces deux extrémi-
tés du continuum, une immense variété existe 
encore une fois. Alors que certaines personnes 
chercheront sur une base permanente à adopter un 
genre « passe-partout » (aussi parfois appelé « look 
androgyne » ou personne « agenre »), d’autres ex-
primeront « à temps plein » un genre en plus ou 
moins grande opposition à leur sexe biologique. 
Nous pourrons alors parler d’hommes efféminés, 
de « gars manqués » ou de « filles manquées » (selon 
des expressions québécoises péjoratives bien con-
nues). Enfin, il faut aussi savoir que cette expres-
sion de genre distincte du sexe biologique peut être 
exprimée à temps partiel. Selon les motifs invoqués 
par les personnes pour porter des vêtements tradi-
tionnellement associés à l’autre genre que celui qui 
leur a été assigné à la naissance, nous pourrons alors 
parler des personnes travesties (où le confort et le 
plaisir comptent parmi les motifs évoqués) ou des 
personnes « drag » (où le port des vêtements du 
genre opposé au sexe biologique sert à des fins de 
spectacles le plus souvent humoristiques9). La per-
sonne travestie, contrairement à la personne trans-
genre et à la personne transsexuelle, ne s’identifie 
donc pas à un genre différent de celui qui lui a été 
assigné à la naissance. Ce ne sont que les appa-
rences (dont les vêtements) de « l’autre genre » qui 
l’intéressent. Pour faire un lien avec ce qu’en dit la 
psychiatrie, la personne travestie ne souffre donc 
pas de dysphorie de genre ou de trouble de l’iden-
tité de genre. 

Le quatrième repère qu’il importe de considérer 
pour bien comprendre notre définition de ce qu’est 
une personne trans*, c’est celui de l’orientation 
sexuelle. À chacune des extrémités de ce repère, 
on retrouve la même notion : l’hétérosexualité qui 
réfère au fait qu’une personne est sexuellement at-
tirée par une personne dont le sexe biologique est 
opposé au sien. Entre ces deux extrêmes, toutefois, 
nous retrouvons encore une fois une très grande 
variété de nuances dont la plus connue est bien en-
tendu l’homosexualité (soit l’attirance pour une 
personne du même sexe biologique que le sien). Si 
une personne est attirée à la fois par les personnes 
de l’autre sexe biologique et du même sexe biolo-
gique que le sien, nous dirons qu’elle est bisexuelle. 
Si une personne est quant à elle attirée par des gens 
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 se situant n’importe où sur ce continuum nous di-
rons qu’elle est pansexuelle. À l’inverse, si l’individu 
en question n’éprouve aucune attirance sexuelle, 
nous dirons alors qu’il est asexuel10. 

Depuis une vingtaine d’années, un mouvement 
social visant à remettre en cause ces quatre catégo-
ries binaires inégalitaires historiquement et géogra-
phiquement situées11 a vu le jour. C’est le mouve-
ment queer (Bourcier, 2006; Hall, 2013; Navarro 
Swain, 1998; Wilchins, 2004). Selon cette théorie 
(que certains considèrent comme portée par des 
personnes « freaks » issues tout droit de certains 
campus universitaires américains12), il ne faut pas 
seulement reconnaître aux homosexuels les mêmes 
droits qu’aux personnes hétérosexuelles. Il faut 
reconnaître, à tout individu, le droit d’être reconnu 
comme un être humain à part entière, peu importe 
son sexe biologique, son identité de genre, son 
expression de genre et son orientation sexuelle. En 
fait, pour le mouvement queer, c’est le système 
binaire présent dans la société qu’il faut remettre en 
cause, car les corps ont tendance à y être considérés 
comme des surfaces vierges où viennent s’y inscrire 
les rapports de pouvoir inégalitaires entre les 
groupes sociaux (Davy, 2011)13. 

2.  Pourquoi ne voit-on pas 
 davantage de personnes trans* 
 participer au marché du travail 

Divers écrits sociologiques (voir, par exemple, San-
ger, 2010) et anthropologiques de la même trempe 
que celui de Butler (1990) nous aident à com-
prendre plus facilement pourquoi on ne voit pas 
davantage de personnes trans* participer au marché 
du travail. Selon cette perspective, les deux extré-
mités du modèle binaire n’ont pas la même valeur 
ni la même désirabilité sociale (Maillé, 2012). Dit 
autrement, l’Occident serait depuis de nombreux 
siècles une société patriarcale dominée par des 
hommes hétérosexuels (The One!) où les femmes 
(The Other!) n’ont « rien » en elles-mêmes… sinon 
que d’être l’Autre… la personne qui n’a pas « le 
pénis », « l’intelligence », « la raison », voire « le 
droit et la capacité d’être entièrement libre et indé-
pendante » (Larivière, 2017)14. Derrière ces diverses 
inégalités « […] se cachent des rapports de pouvoir, 
des gagnants et des perdants, des hommes et des 
femmes qui ont des choses à gagner si les règles du 
jeu changent, mais aussi parfois des choses à perdre 
(intérêts financiers, politiques et symboliques). Cela 
pourrait expliquer les résistances et les blocages » 
(Cornet, 2014, p. 66). 

 

 
 

Figure 1 – Repère fondamentaux pour comprendre la réalité des personnes trans 
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Ce que cette vision de la société nous permet d’en-
trevoir au sujet des personnes trans* c’est que les 
hommes trans* (c’est-à-dire les hommes nés dans 
un corps de femme) seraient potentiellement l’ob-
jet de beaucoup moins de railleries et de discrimi-
nation que les femmes trans* (c’est-à-dire les 
femmes nées dans un corps d’homme). En d’autres 
mots, nous pouvons faire l’hypothèse que la société 
patriarcale, par l’entremise de ses membres, com-
prend et accepte beaucoup plus facilement qu’une 
femme s’habille en homme pour obtenir des privi-
lèges, qu’elle n’aurait pas autrement, qu’un homme 
s’habille en femme pour renoncer aux privilèges 
auquel il a déjà droit… surtout si la transition d’un 
genre à l’autre est encore très « visible » (Mattilda, 
2006). Alors que la première personne est plus 
facilement comprise et jugée « intelligente », l’autre 
serait davantage incomprise, rejetée et considérée 
comme folle15. 

L’étude de la question des personnes trans* sur le 
marché du travail ne saurait être complète sans la 
prise en compte de ce que le sociologue Jean- 
François Amadieu appelle « le poids des appa-
rences » et de la beauté (Amadieu, 2002). Dans l’un 
de ses ouvrages les plus importants, intitulé La so-
ciété du paraître – Les beaux, les jeunes… et les autres 

(2016), il démontre à quel point, notamment sur le 
marché du travail, nos sociétés sont généralement 
empreintes d’attentes très élevées à l’égard des ap-
parences des gens et elles contribuent, de ce fait, à 
créer une véritable armée des exclus du paraître. 
Les individus, nous explique-t-il, sont systémati-
quement évalués (parfois même de manière incons-
ciente) au regard des « canons » de beauté, puis des 
décisions d’embauche (notamment) sont prises sur 
ces apparences. Plus un individu répond positi-
vement aux canons de la beauté de la société dans 
laquelle il évolue, plus sa candidature est jugée 
« bonne » et en adéquation avec les compétences 
recherchées. C’est ainsi, ne manque-t-il pas de nous 
expliquer, que dans plusieurs pays occidentaux, à 
compétences égales, les beaux et les jeunes venant 
d’une « bonne famille » sont systématiquement 
favorisés au détriment des autres (Amadieu, 2006). 
Loin d’être en régression, ce phénomène serait 
même l’une des composantes principales de l’hy-
permodernité libérale (Lipovetsky, 2017). Bref, 
pour décrocher un emploi et le conserver lorsque 
les conditions économiques deviennent plus diffi-
ciles, il faut répondre aux canons de la beauté au 
sein de notre société. Autrement, nous en serons 
les premiers sacrifiés.

 

 
Figure 2 – Repères supplémentaires pour comprendre la réalité des personnes trans
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 Si nous croisons les deux tableaux précédents, nous 
pouvons plus aisément comprendre les difficultés ex-
trêmes vécues par certaines personnes trans* sur le 
marché du travail et pourquoi, dans les faits, elles y 
sont si peu présentes. Bien qu’aucune donnée empi-
rique québécoise et solide n’ait jamais été collectée sur 
cette question, nous pouvons faire l’hypothèse que 
toutes les personnes trans* ne seront pas victimes 
d’autant de violences et de discrimination. Théorique-
ment du moins, nous pouvons présumer que ce sont 
surtout celles qui ne réussissent pas à « passer inco-
gnito », pour de jeunes, belles et riches personnes du 
genre auquel elles s’identifient, qui rencontreront vrai-
semblablement le plus d’obstacles et se heurteront à 
plus de rejet. Cela sera d’autant plus le cas que ces per-
sonnes trans* cumulent, en plus, la présence d’un 
handicap physique, ou le manque de maîtrise de la 
langue parlée qui s’explique, notamment, par une 
origine nationale autre reconnaissable aussi par la 
couleur de la peau16. 

Au sexisme rampant, il semblerait que l’on peut donc 
ajouter l’âgisme, le racisme, l’homophobie et la trans-
phobie. Si la question du racisme est déjà connue et 
que l’on sait à quel point les problèmes vécus aux 
États-Unis par les personnes trans* d’origine sud-
américaine ou africaine sont infiniment plus grands 
que les problèmes vécus par les personnes trans* dites 
« blanches »17, la transphobie mérite qu’on s’y attarde 
quelques instants : c’est la peur irrationnelle et l’hosti-
lité démontrée à l’égard des personnes trans* 
(Harrington, 2016) et qui fait en sorte, au cours des 
processus d’embauche, que les candidatures des per-
sonnes trans* sont instantanément rejetées. Comme 
de nombreuses autres peurs et manifestations de rejet, 
elles prennent racine, entre autres choses, dans l’igno-
rance qui alimente, à son tour, stéréotypes et préjugés 
(Calvez, 2009). Bien qu’aucune recherche québécoise 
n’ait encore été faite pour valider les hypothèses 
émises dans cet article, la littérature nous permet 
d’avancer que si l’on ne voit pas davantage de per-
sonnes trans* participer au marché du travail, c’est 
pour deux raisons : certaines répondent si bien aux 
« canons » de la beauté du genre auquel elles s’identi-
fient qu’elles sont embauchées, mais que l’on ne sait 
tout simplement pas que ce sont des personnes 
trans*; d’autres, toutefois, répondent si mal à ces 
mêmes canons qu’elles sont automatiquement reje-
tées des processus de sélection du personnel et, lors-
que les affaires commencent à moins bien aller, elles 
sont les premières à être licenciées. 

3.  Les personnes trans* selon 
 certaines figures d’autorité 

« To define is to limit […] 
how shallow were the arbitrary definitions 

of ordinary psychologists » 
— Oscar Wilde 

La chrétienté a marqué depuis de nombreux siècles, 
et continue de marquer, de nombreuses sociétés. 
Pour certains fidèles, basant leurs prises de posi-
tion sur la Bible, les personnes trans* ne sont pas 
des personnes parfaitement saines de corps et d’es-
prit. Ce sont, plutôt, des pécheurs et des déviants 
sexuels en puissance qui posent des gestes con-
traires aux lois divines. Cette attitude négative à 
propos des personnes trans* part de l’idée que Dieu 
aurait fait l’Homme à son image et que l’on ne 
pourrait donc pas modifier notre corps et son 
apparence; cela reviendrait à altérer l’image de 
Dieu. Nous ne pourrions pas, non plus, aimer une 
personne du même genre que soi, car ce serait 
céder aux plaisirs de la chair sans aucune chance de 
donner la vie. Dans l’ouvrage principal que ces ad-
hérents utilisent pour appuyer leurs propos, notre 
retrouvons le passage suivant tiré de l’Ancien Tes-
tament (Deutéronome 22-5) : « Une femme ne 
portera point un habillement d’homme, et un 
homme ne mettra point des vêtements de femme; 
car quiconque fait ces choses est en abomination à 
l’Éternel, ton Dieu » (repéré à https://double-
genre.wordpress.com/2016/04/30/a-tous-les-
transphobes-citant-la-bible/). Au sujet spécifique 
de l’homosexualité, bien que cette notion n’entre-
tienne aucune relation avec le fait d’être une per-
sonne trans*, comme nous le disions, le passage 
suivant tiré également de l’Ancien Testament 
(Lévitique 20, 13) est très clair : « Quand un 
homme couche avec un homme comme on couche 
avec une femme, tous deux commettent une abo-
mination; ils seront mis à mort, leur sang retombera 
sur eux » (repéré à https://www.devenirunen-
christ.net/chretiens-et-homosexuels/que-disent-
la-bible-et-leglise-sur-lhomosexualite.html). Bien 
que ces deux parties des Écritures n’aient pas été 
reprises comme telles dans le Nouveau Testament, nul 
besoin de chercher très loin pour trouver des 
figures d’autorité religieuse qui partagent, encore de 
nos jours, cette opinion pourtant ancienne selon 
laquelle les personnes trans* sont des gens « contre 
nature » qui ne respectent pas la loi de Dieu. En 
conséquence, selon cette vision, la société n’a pas à 
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protéger les personnes trans*. Au contraire, elle 
doit même se protéger d’elles! C’est ainsi qu’à cer-
taines époques, on a cru qu’on devait mettre à mort 
de telles personnes18. 

Fort heureusement, on sait aujourd’hui qu’il y a 
aussi dans la chrétienté des prêtres et des pasteurs 
qui ont une vision beaucoup moins négative à 
l’égard des personnes trans* et des personnes ho-
mosexuelles (Yarhouse, 2015). Également, grâce en 
partie au mouvement féministe, si les femmes sont 
davantage acceptées lorsqu’elles portent des habits 
traditionnellement associés à la gent masculine, il 
n’en reste pas moins que dans la plupart des socié-
tés occidentales les hommes qui portent des habits 
féminins continuent de ne pas être considérés avec 
autant de sérieux et de respect. 

Pour certains membres du corps médical, en-
core de nos jours, les personnes trans* souffrent 
d’un trouble mental répertorié dans le DSM V19 et 
qui, s’il n’est pas traité, peut les conduire au suicide 
(Becker et Perkins, 2014; Desjardins, 2013; 
Lawrence, 2014)20. Élaboré pour la première fois en 
1952 par la Société américaine de psychiatrie, cet 
ouvrage de référence a vu sa cinquième édition être 
lancée en 2013 sans avoir pu faire l’économie d’une 
certaine critique, même à l’intérieur du cercle res-
treint des psychiatres (Corcos, 2015)21. À l’intérieur 
de ce document qui fait autorité parmi les membres 
de la communauté médicale, la question est abor-
dée sous l’angle de la notion de dysphorie de genre 
que l’on définit de la manière suivante : « Incon-
gruence marquée entre le genre expérimenté/ 
exprimé par un individu et son genre assigné (à la 
naissance) » [notre traduction] (DSM-5 Diagnostic 
Criteria for Gender Dysphoria in Adolescents 
and Adults/302.85 [F64.1])22. 

Pour être avéré, ce diagnostic repose sur quatre cri-
tères principaux : « une identification intense et 
persistante à l’autre sexe, un sentiment persistant 
d’inconfort par rapport au sexe assigné, l’absence 
d’affection intersexuelle physique et une “souf-
france cliniquement significative” » (Steinberg, 
2013, p. 164). Pour corriger la dysphorie de genre, 
diverses approches ont été tentées au fil du temps. 
Alors que de la fin du XIXe siècle jusqu’au milieu 
du XXe siècle certains médecins ont tenté de soula-
ger les personnes trans* en leur administrant des 
électrochocs « réparateurs » accompagnés de 
séances de psychanalyse de reconversion visant à 

leur « faire comprendre » qu’elles étaient malades et 
qu’il fallait qu’elles retrouvent la raison23, les traite-
ments « modernes » consistent à permettre aux 
personnes trans* (sous certaines conditions) de 
recevoir, entre autres choses, des interventions chi-
rurgicales et des traitements hormonaux en lien 
avec le genre auquel elles s’identifient24. Il faut 
enfin savoir que les recherches empiriques menées 
sur l’efficacité de ces divers plans de traitement ont 
souligné très clairement l’absence d’effets positifs 
des premiers modes de traitement (voire leurs 
effets très négatifs) et, globalement, les effets posi-
tifs des seconds (Pfafflin et Junge, 1998). 

Pour certaines féministes radicales, dont Janice 
Raymond, les femmes trans* ne sont rien d’autre 
que le produit de la société machiste patriarcale 
contemporaine et d’un « empire transsexuel » qu’il 
faut combattre, car il divise les femmes en cher-
chant à faire « pénétrer dans leurs espaces » des 
hommes qui ne devraient pas y être. Si, en tant 
qu’individus, les personnes trans* ne méritent pas 
d’être victimes de violence, il ne faut pas pour 
autant les croire lorsqu’elles affirment qu’elles sont 
des femmes, car elles ne le sont pas…. Elles se 
trompent… elles ne peuvent pas être ce qu’elles 
disent qu’elles sont. Les croire revient à les encou-
rager dans leurs erreurs. En conséquence, Ray-
mond croit qu’il ne faut surtout pas autoriser ce 
qu’elle appelle les chirurgies non nécessaires et les 
mutilations médicales transformant des hommes 
en femmes. Il faudrait plutôt, à son avis, éliminer le 
système social et médical qui soutient le phéno-
mène transsexuel et renforce, plus globalement, la 
domination des femmes par les hommes et les rai-
sons pour lesquelles certaines personnes considè-
rent nécessaire de changer de corps. 

Dans son ouvrage phare intitulé The Transsexual 
Empire (Raymond, 1979), elle avance l’idée que les 
femmes trans* sont des hommes manipulés et 
fabriqués par d’autres hommes rendus capables, 
grâce à l’évolution de la médecine, de transformer 
« en apparences », et selon l’image qu’ils en veulent, 
des hommes en femmes. En ce sens, les trans-
sexuelles ne sont que des produits machistes ser-
vant à renforcer les stéréotypes de genre tradition-
nels et la société patriarcale dans son ensemble. 
L’un des passages les plus tristement célèbres de 
son ouvrage est le suivant :  
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 Toutes les transsexuelles violent les corps des 
femmes en réduisant la forme réelle de la 
femme à un artéfact pour ensuite s’en appro-
prier le corps pour elles-mêmes. Cela étant 
dit [il faut savoir que] les féministes les-
biennes construites de manière transsexuelle 
violent en plus la sexualité des femmes et leur 
esprit. [Sous-entendant que plusieurs fem-
mes trans* cachent aux autres le fait qu’elles 
soient nées dans un corps d’homme elle 
poursuit en écrivant] : Le viol, bien qu’il soit 
généralement fait par la force, peut aussi être 
accompli par la duperie [notre traduction] 
(Raymond, 1979, p. 104). 

Considérée aujourd’hui par certains comme l’une 
des personnes les plus transphobes n’ayant jamais 
écrit sur le sujet, on ne peut nier que Raymond pro-
pose une réflexion « originale et critique ». Toute-
fois, il faut préciser que ses prises de position sont 
ouvertement réprouvées et remises en question par 
certaines féministes « libérales » n’ayant pas du tout 
les mêmes vues sur le phénomène transsexuel 
(Tosh, 2016)25. Si la thèse de Raymond rejoint en 
partie certains auteurs très critiques de notre société 
pour qui le genre y est trop normé, stéréotypé et 
injuste envers les femmes, son propos manque clai-
rement de nuances et néglige complètement la prise 
en compte de la réalité des hommes trans*26. 

Enfin, ce rapide tour d’horizon de ce que sont les 
personnes trans* selon certaines « figures d’auto-
rité » ne saurait être complet sans un examen de la 
contribution mise de l’avant par certains histo-
riens et anthropologues qui soutiennent que les 
personnes trans* sont tout simplement des per-
sonnes comme les autres faisant partie d’une autre 
catégorie sociale que celles auxquelles on fait habi-
tuellement référence en Occident. Par contre, ce 
n’est que depuis les années 1990 que le mot trans* 
serait utilisé de manière populaire, essentiellement 
en Occident (Ekins et King, 2006). Auparavant, on 
appelait les personnes trans* « personnes homo-
sexuelles » ou « personnes travesties » (Valentine, 
2007). De surcroît, les personnes trans* auraient 
non seulement existé de tout temps, mais, aussi 
dans toutes les sociétés (Goguel d’Allondans, 
2017)27. Selon certains activistes et chercheurs, il 
existerait certaines sociétés où, encore de nos jours, 
les personnes trans* sont l’objet d’une certaine 
vénération de la part des membres de leur commu-
nauté (Feinberg, 1996; Totman, 2003) et d’autres 

où l’on assisterait, depuis les années 1960, au déve-
loppement en puissance d’un véritable mouvement 
« trans » chamboulant au passage le mouvement 
féministe « classique » (Stryker, 2008). Bref, de ce 
point de vue, il est impossible de nier l’existence des 
personnes trans* et il n’y a donc pas lieu de « corri-
ger » la problématique en usant de répression à l’en-
droit des personnes trans* ou d’un quelconque 
« empire transsexuel », le phénomène étant tout à 
fait naturel et universel. Selon cette perspective, 
que l’on considère comme étant la plus raisonnable 
de toutes celles présentées jusqu’ici, les personnes 
trans* ne représentent qu’une variante parmi 
d’autres de l’espèce humaine28. 

4. Les droits des personnes trans* 

Ce n’est pas le cœur de notre propos que de pré-
senter les différentes dispositions légales proté-
geant, au Québec, les droits des personnes trans*. 
Il nous suffit toutefois de dire que ce n’est que 
depuis le mois de juin 2016 que l’identité de genre 
et l’expression de genre font partie des motifs illi-
cites de discrimination prévus à l’article 10 de la 
Charte québécoise des droits et libertés de la personne. 
Auparavant, la discrimination à l’égard des per-
sonnes trans* était implicitement interdite en raison 
de l’interdiction de discrimination sur la base du 
sexe (Sauvé, 2015) et du handicap. Ce qu’il importe 
de souligner, à notre avis, c’est que très peu de 
sociétés offrent aujourd’hui des protections expli-
cites à l’égard de leurs citoyens dont l’identité de 
genre et l’expression de genre diffèrent du sexe qui 
leur a été assigné à la naissance (Gouvernement du 
Québec, 2014). Qui plus est, à l’heure où ces lignes 
sont écrites, l’homosexualité, à laquelle on associe 
encore trop souvent les personnes trans*, est en-
core passible de la peine de mort dans plus d’une 
demi-douzaine de pays (dont l’Iran) (repéré à 
https://lesobservateurs.ch/2017/04/04/rappel-
sur-les-7-pays-qui-condamnent-toujours-les-ho-
mosexuels-a-la-peine-de-mort-tous-sont-musul-
mans-silence-des-associations/). 

5. Les violences dont sont 
 victimes les personnes trans* 

Les inégalités vécues par les personnes trans* sur le 
marché du travail trouvent leur origine, au moins 
en partie, dans certaines des conceptions péjora-
tives présentées précédemment (notamment celles 
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véhiculées par certaines autorités religieuses, médi-
cales et féministes) et l’absence de dispositions lé-
gislatives protégeant leurs droits. Se conjuguant les 
uns aux autres, ces éléments contribuent à générer 
au sein de la population une croyance selon laquelle 
les personnes trans* seraient indésirables à cause de 
leurs gestes et comportements et n’auraient pas, en 
conséquence, les mêmes droits que les gens « nor-
maux ». Répétées depuis des siècles et prononcées 

encore aujourd’hui à satiété sur certaines tribunes 
réputées pour leurs propos éminemment « conser-
vateurs », ces « convictions » contribuent à générer 
de multiples microagressions et actes de discrimi-
nation à l’encontre des personnes trans* et à nuire 
à la pleine reconnaissance de leurs droits (Nadal, 
2013)29. Le tableau suivant, loin d’être exhaustif, 
présente quelques exemples de ces formes de vio-
lence dont sont victimes les personnes trans*.

Violences insidieuses Violences graves Violences extrêmes 

Ignorance « crasse » Intimidation Voies de fait 
Regards et gestes 
méprisants 

Harcèlement 
psychologique 

Agression sexuelle 

Médisance Harcèlement sexuel Menaces de mort 
Insultes Menaces de voies de 

fait 
Torture 

Rémunération 
injuste 

Utilisation 
consciente et répétée 
du mauvais nom, 
prénom ou genre 

Meurtre 

Mutation à des 
horaires de travail 
indésirables 

Discrimination à 
l’embauche 

Emprisonnement 

Mutation à des postes 
de travail 
indésirables 

Refus de rendre 
service 

Institutionnalisation 
psychiatrique 
(traitements forcés) 

Refus de collaborer Refus de donner des 
références d’emploi 

Automutilation*30 

Utilisation consciente 
du mauvais nom, 
prénom ou genre 

Congédiement Suicide* 

 
Tableau 1 – Quelques formes de violence dont sont victimes les personnes trans*

Diverses études empiriques récentes menées auprès de 
jeunes personnes LGBTQ ont démontré que ces actes 
de violence ont tendance à s’enchaîner et à s’addition-
ner les uns aux autres pour créer une sorte de spirale 
autodestructive où la victime commence par se retirer 
(ou est carrément éjectée) de son milieu de vie habituel 
(famille, école et emploi) pour éventuellement se 
résoudre à vivre sans emploi ou d’emplois illicites 
(notamment dans l’univers de la prostitution) (Dorais, 
2014). Il semblerait, enfin, qu’une proportion impor-
tante de ces jeunes personnes trans* finit littéralement 
« dans la rue » en venant grossir les rangs des personnes 
itinérantes quand ce n’est pas en établissement carcéral 
ou psychiatrique ou encore à la morgue, des suites d’un 
suicide (Meyer, 2015). Claude Charron, dans l’ouvrage 
de Pellan (2005, p. 10), écrit au sujet de cette spirale 
autodestructive vue de l’intérieur : 

L’homosexuel découvre l’homophobie avant 
même qu’il ne reconnaisse sa différence. Si ce 
n’est pas dans sa famille, ce sera très tôt à 
l’école ou dans la rue. Il saura qu’on l’exclut 
pour ce qu’il est, même en devenir. La douleur 
vient de l’extérieur, mais une fois intériorisée, 
sa transformation en haine de soi-même peut 
devenir intolérable. Certains craquent sous le 
supplice infligé à l’âme […]. Quand un homo-
sexuel meurt, il ressemble, bien sûr, à tout 
humain qui meurt. Mais sa mort porte aussi 
une différence. Il ne sait, pas plus à cet instant 
qu’à tous les autres de sa vie, pourquoi il a été 
différent des autres et pourquoi on avait peur 
de lui. Depuis des siècles et pour des siècles. 
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 Parlant aussi de cette spirale de violence, mais en 
des termes moins personnels, Taubira écrit : 
« Lorsque commence ce jeu pervers et nauséabond 
de rejet de l’autre, de stigmatisation de la différence, 
cela commence par les différences visibles et finit 
par les différences imaginaires; cela commence par 
les ricanements, cela finit par des meurtres isolés ou 
en série (Taubira, 2014, p. 130). Afin d’aider indivi-
duellement les personnes trans* à mieux faire face 
à toutes ces formes de violence dont elles sont 
l’objet, certains auteurs (dont Singh, 2018) ont 
commencé à publier des manuels afin de les aider à 
développer leurs propres capacités de résilience31. 

6. La gestion du personnel trans* 
 sur le marché du travail 

La littérature managériale s’intéresse depuis déjà 
quelques années à la diversité de la main-d’œuvre 
età ses impacts généralement positifs sur le fonc-
tionnement organisationnel (Chicha et Saba, 2010; 
Page, 2017; Peretti, 2012a; Peretti, 2012b). Cela 
étant dit, rares sont les recherches qui ont porté sur 
la diversité portée par les personnes trans* (Malo, 
2018). Le peu que l’on sait est d’ailleurs très préoc-
cupant comme l’écrivaient encore récemment deux 
expertes américaines : 

As they become adults, (american) trans people 
face barriers at every level when it comes to em-
ployment.  They are less likely to have family 
support and access to higher education, less 
likely to be hired and more likely to be let go. 
Their unemployment rate is twice the national 
average and for the black trans people, four 
times the average. (Erickson-Schroth et Jacobs, 
2017, p. 107) 

Cet extrait confirme l’idée selon laquelle les personnes 
trans* ne sont pas que victimes d’incompréhension 
conduisant à toutes sortes d’actes de violence (allant 
de la microagression de type « insulte voilée » au 
meurtre [Teitel, 2015], mais aussi de discrimination à 
l’embauche et au congédiement sans cause juste et 
suffisante) (Bender-Baird, 2011; Gibney, 2016; Grant 
et al., 2011; Klie, 2009; Trans Pulse, 2011). 

Une enquête récente menée aux États-Unis auprès 
de la population trans* a révélé que 90 % des ré-
pondants ont déjà été harcelés ou maltraités dans le 
cadre de leur emploi sur la base qu’ils étaient trans*. 
Au sein du même échantillon, 26 % des répondants 
ont dit avoir déjà perdu un emploi à cause du fait 

qu’ils étaient trans* (Tuttle, 2015). Au Québec, 
selon l’organisation Aide aux trans du Québec, entre 
13 % et 56 % des personnes trans* ayant répondu 
à une enquête ont affirmé avoir perdu leur emploi 
pour des raisons d’identité de genre et entre 13 % 
et 47 % se sont vu refuser un emploi pour des rai-
sons d’identité de genre (ATQ, 2016)32. Enfin, se-
lon le projet de recherche canadien Trans Pulse 
(cité par le Conseil québécois LGBT, 2017), 44 % 
des personnes trans* identitaires auraient un di-
plôme postsecondaire, collégial ou universitaire, 
mais leur revenu annuel est inférieur à 15 000 $. Le 
reste de la population trans* serait quant à elle 
bénéficiaire de l’aide sociale, de l’assurance-emploi 
ou du chômage, selon les programmes gouverne-
mentaux offerts dans chaque province. Dans un 
contexte économique québécois marqué de plus en 
plus par des pénuries de main-d’œuvre et où un 
nombre sans cesse croissant d’organisations disent 
éprouver beaucoup de difficultés à pourvoir les 
emplois vacants, n’est-il pas étrange que les compé-
tences professionnelles des personnes trans* ne 
soient pas davantage reconnues? 

Maintenant que nous comprenons davantage ce 
que sont les personnes trans*, les violences dont 
elles sont victimes et les raisons pour lesquelles 
cette animosité a tendance à perdurer, le moment 
est venu de nous pencher sur les solutions que l’on 
pourrait mettre de l’avant afin de les protéger da-
vantage et mieux les intégrer au marché du travail. 

7. Les solutions pour aider les 
 personnes trans* à s’intégrer 
 au marché du travail 

« Les droits de toutes les personnes sont diminués 
lorsque les droits de l’une d’entre elles sont menacés » 

— John Fitzgerald Kennedy 

De nombreuses choses peuvent, et devraient, être 
faites sur le marché du travail pour aider les per-
sonnes trans*. Aucune, toutefois, n’est du ressort 
exclusif d’un seul acteur ou d’une seule catégorie 
d’acteurs. Selon nous, les trois acteurs principaux 
du système des relations industrielles (soit l’État, les 
employeurs et les syndicats) doivent travailler en 
étroite collaboration. Examinons, sans plus tarder, 
certaines des actions que ces trois grands acteurs 
peuvent, de concert, mettre de l’avant. 
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7.1 Responsabilités de l’État 

Comme les recherches anthropologiques nous l’ont 
bien démontré, les personnes trans* ont de tout 
temps existé, et cela, à toutes les époques. Nous pou-
vons donc en conclure qu’elles sont, à cet égard, des 
citoyennes comme les autres et qui méritent, comme 
les autres, de voir reconnaître leurs droits à vivre 
sereinement sans faire l’objet de violences de toutes 
sortes. Cela implique, à notre avis, que la première res-
ponsabilité des États est d’interdire explicitement 
toute forme de discrimination sur la base de l’identité 
de genre, l’expression de genre et les apparences33 
(particulièrement sur le marché du travail). 

En complément avec cette première piste de solution, 
trois autres choses peuvent aussi être faites par les 
pouvoirs publics pour protéger et promouvoir les 
droits des personnes trans*. 

Premièrement, nous croyons que toute personne 
trans* qui le souhaite devrait pouvoir changer officiel-
lement dans son acte de naissance, son passeport et 
tous les documents la concernant, son nom et son 
prénom, de même que la photo qui y figure, de telle 
sorte qu’ils soient conformes à son identité et à son 
expression de genre34. 

Deuxièmement, nous croyons que toute personne 
trans* qui le souhaite devrait pouvoir changer officiel-
lement dans son acte de naissance, son passeport et 
tous les documents la concernant la mention de son 
genre, de même que la photo qui y figure, de telle 
sorte qu’elles soient conformes à son identité et à son 
expression de genre35. Considérant, sous l’impulsion 
du mouvement queer, que certaines personnes pour-
raient même ne pas se sentir à l’aise de s’identifier à 
l’un ou l’autre des genres « habituels », l’État devrait 
aussi songer à permettre l’existence, dans ses divers 
documents administratifs, d’autres catégories (par 
exemple : Autre; Trans*; Non identifié; Confidentiel; 
etc.) voire ne plus les utiliser du tout (Davis, 2017). 

Troisièmement, nous croyons que toute personne 
trans* qui le souhaite devrait pouvoir bénéficier, 
gratuitement, de tous les services nécessaires pour 
l’aider à vivre sa transition dans les meilleures condi-
tions possibles. Cela implique, pour celles qui le dési-
rent, de pouvoir bénéficier de soutien psychologique, 
de pouvoir recevoir des hormones et d’avoir accès à 
toutes les interventions chirurgicales et esthétiques 
nécessaires pour l’aider à vivre dans le genre auquel 

elle s’identifie (cela inclut, sans s’y limiter, les opéra-
tions de réassignation sexuelle [vaginoplastie; phallo-
plastie; etc.]; les interventions visant la pose d’im-
plants mammaires et la mastectomie; la suppression 
de la pomme d’Adam; les chirurgies de féminisation 
du visage; les services d’électrolyse; etc.)36. 

Du même coup, il nous semble important que les 
États rendent possible ces diverses choses sans pour 
autant demander, aux personnes trans*, des condi-
tions trop sévères qui auraient pour effet de res-
treindre leurs droits à disposer de leur propre corps, 
par exemple, la présentation d’un nombre élevé de 
lettres de spécialistes de la santé confirmant que la 
personne en question souffre d’un trouble mental ou, 
encore, qu’elle a subi avec succès une opération de 
réassignation sexuelle l’ayant rendue stérile. Dit autre-
ment, nous sommes d’avis qu’il ne faut pas que les 
États forcent les personnes intersexuelles, transgenres 
ou travesties à devenir transsexuelles. 

Enfin, une fois mises en place toutes ces mesures, il 
va sans dire qu’il est aussi de la responsabilité des 
États de les faire connaître et s’assurer qu’elles soient 
effectivement respectées par toutes les personnes 
concernées. Autrement, bien qu’elles aient l’égalité 
juridique (ou de droit), rien ne pourra assurer aux per-
sonnes trans* que cette dernière se matérialise concrè-
tement en égalité sociale (ou de fait) (Bourré, 2017)37. 

7.2 Responsabilités des employeurs38 

Les employeurs occupent une place privilégiée 
dans la société et ce sont souvent eux, sur le marché 
du travail, qui sont aux premières loges pour témoi-
gner et éventuellement contrer les divers phéno-
mènes de violence dont les personnes trans* sont 
souvent l’objet. Ils peuvent donc, à notre avis, faire 
diverses choses pour aider les personnes trans* à 
vivre normalement. 

Tout d’abord, il nous semble fondamental que tous 
les employeurs adoptent un code de conduite à 
l’intention de tous leurs employés (incluant leurs 
gestionnaires) qui stipule que l’organisation ne 
démontrera aucune tolérance pour tout acte de vio-
lence (microagressions et autres) commis à l’égard 
d’une personne trans* (que cette dernière soit une 
employée de l’organisation, une cliente, une four-
nisseuse de services, une sous-traitante ou autre). 
Comme les collectifs de travail sont parfois le siège 
de nombreuses microviolences à l’égard des per-
sonnes trans*, les employeurs ont la responsabilité 
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 de s’assurer que de tels comportements soient clai-
rement reconnus comme étant inacceptables et 
passibles de sanctions disciplinaires. 

Deuxièmement, en relation avec la clientèle, les em-
ployeurs ont aussi une certaine responsabilité. Sans 
pouvoir « contrôler » les comportements de leurs 
clients, ils n’en ont pas moins la possibilité de les 
influencer de manière positive. À titre d’exemple, si 
un client menace une entreprise de ne plus faire des 
affaires avec elle parce qu’elle emploie une personne 
trans*, l’employeur peut lui expliquer à quel point il 
est important de respecter tous les gens, peu importe 
leur identité et leur expression de genre. À la fin, si le 
client décide de cesser ses relations d’affaires avec 
l’entreprise, il ne pourra bien entendu rien y faire. 
Pour contrer tout de même une telle éventualité, l’em-
ployeur pourra prendre les devants et annoncer son 
intention de développer sa capacité à valoriser toutes 
les diversités de la main-d’œuvre et, ainsi, préparer 
psychologiquement ses clients à rencontrer ses 
propres employés. Cela ne pourra, à notre avis, que 
l’aider à pourvoir plus facilement ses postes, mais, 
aussi, à attirer de nouveaux clients eux-mêmes ouverts 
à cette diversité. Dans un contexte de pénurie de 
main-d’œuvre, cela nous semble être une piste très in-
téressante à explorer. 

Troisièmement, lorsque les employeurs comptent 
dans leurs rangs une personne trans* qui leur an-
nonce son intention de faire sa transition d’un 
genre à l’autre (ou de se vêtir de temps à autre) dans 
un genre qui n’est pas celui qu’elle affichait au mo-
ment où elle a été embauchée, l’employeur doit 
s’abstenir de lui nuire dans ses démarches d’affir-
mation d’elle-même. Surtout, il ne doit pas mettre 
inopinément fin à son emploi en usant de prétextes 
ou, comme on le voit encore trop souvent, en 
« montant un dossier » contre elle. 

Quatrièmement, afin de respecter les histoires de 
vie des personnes trans*, les organisations doivent 
aussitôt que possible ajuster leurs documents admi-
nistratifs pour que s’y reflètent les noms, prénoms, 
genres et photos associées désirés par la personne 
trans*. 

Cinquièmement, les employeurs ne doivent en au-
cun cas nuire à la confidentialité des informations 
personnelles de leurs employés trans*. Ils ne doi-
vent pas, par exemple, révéler à qui que ce soit 
(autres employés, autres employeurs, sous-traitants, 
etc.) le sexe biologique assigné à la naissance ou 

encore les noms et prénoms attribués à la nais-
sance, sauf si cela est permis par la loi et avec la 
permission explicite de la personne concernée par 
cette information. 

Sixièmement, lorsqu’une personne trans* décide de 
vivre sa transition en cours d’emploi, les em-
ployeurs doivent tout faire pour l’accommoder (en 
lui offrant, par exemple, un congé pour raisons per-
sonnelles afin de subir les interventions requises et 
en veillant à ce que les programmes d’assurance à 
l’intention du personnel couvrent bien le paiement 
des hormones, les chirurgies de réassignation 
sexuelle et tous les autres traitements requis [chi-
rurgie dite esthétique, etc.]). 

Septièmement, à son retour au travail, les em-
ployeurs doivent, avec l’accord de la personne 
trans* concernée, faciliter sa réinsertion en emploi 
en prenant soin de sensibiliser leurs employés (in-
cluant les gestionnaires) à la réalité de la personne 
trans* et en demandant leur collaboration pleine et 
entière. Cette démarche de sensibilisation doit aussi 
rejoindre toutes les personnes potentiellement en 
lien avec la personne trans* concernée (clients, 
fournisseurs, sous-traitants, etc.). 

Huitièmement, dans certains cas il pourra être indi-
qué d’aller plus loin que simplement la diffusion 
d’information. On pourra, par exemple, mettre en 
place une campagne de sensibilisation à la diversité 
en milieu organisationnel où l’on démystifiera, 
entre autres choses, la question de l’identité de 
genre et de l’expression de genre. 

Neuvièmement, dans un contexte de dotation du 
personnel, nous sommes d’avis que les employeurs 
doivent persister dans leur volonté d’évaluer la can-
didature de toutes les personnes intéressées à 
travailler pour eux sur la base de leurs compétences 
réelles en lien avec le poste à combler. Dit autre-
ment, est-ce que le candidat « X » possède réelle-
ment les savoirs, les savoir-faire et les savoir-être 
nécessaires pour répondre aux exigences du poste? 
En d’autres mots, ils ne devraient JAMAIS cher-
cher à s’enquérir de l’identité de genre ou de 
l’expression de genre des candidats à un emploi ni 
même considérer cet élément parmi les critères de 
sélection du personnel en demandant, par exemple, 
aux candidats de fournir une photo d’eux-mêmes. 

Enfin, dixièmement, il est tout aussi important que 
les employeurs s’engagent à refuser de considérer 
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l’identité de genre et l’expression de genre au 
moment de déterminer la rémunération de leurs 
employés, de fixer leurs règles de promotion et, 
notamment, de rétrogradation. 

7.3 Responsabilités des syndicats39 

Comme pour l’État et les employeurs, les syndicats 
ont aussi un rôle à jouer pour défendre et faire la pro-
motion des droits des personnes trans* sur le marché 
du travail. 

Les syndicats sont traditionnellement reconnus pour 
deux choses : leur capacité à améliorer les conditions 
de travail de leurs membres et contribuer au progrès 
social dans les communautés où ils sont implantés. 
En ce sens, ils occupent eux aussi une place privilé-
giée dans la société et ce sont souvent eux, de con-
cert avec les employeurs, qui sont aux premières 
loges pour témoigner et éventuellement contrer les 
divers phénomènes de violence dont les personnes 
trans* sont l’objet. Ils doivent donc, à notre avis, 
faire diverses choses pour aider les personnes trans* 
à vivre normalement. 

Premièrement, il nous semble fondamental que tous 
les syndicats adoptent un code de conduite à l’inten-
tion de tous leurs membres (incluant leurs gestion-
naires et leurs employés) qui stipule que l’organisation 
ne démontrera aucune tolérance pour tout acte de 
violence (microagressions et autres) commis à l’égard 
d’une personne trans* (que cette dernière soit une 
membre ou une employée de l’organisation, une four-
nisseuse de services, une sous-traitante ou autre). 
Comme les collectifs de travail sont parfois le siège de 
nombreuses microviolences à l’égard des personnes 
trans*, les syndicats ont la responsabilité de s’assurer 
que de tels comportements soient clairement recon-
nus comme étant inacceptables et passibles de sanc-
tions disciplinaires. 

Deuxièmement, en relation avec leurs membres (ac-
tuels et éventuels), les syndicats ont aussi une certaine 
responsabilité. Sans pouvoir « contrôler » directement 
les comportements de leurs membres, ils n’en ont pas 
moins la possibilité de les influencer de manière posi-
tive. À titre d’exemple, si un membre menace le syn-
dicat de déchirer sa carte de membership parce qu’il 
prend position en faveur des personnes trans*, le syn-
dicat peut lui expliquer à quel point il est important de 
respecter tous les gens, peu importe leur identité et 
leur expression de genre. À la fin, si le membre décide 
de cesser ses relations avec le syndicat, il ne pourra 

bien entendu rien y faire. Pour contrer tout de même 
une telle éventualité, l’organisation syndicale pourra 
prendre les devants et annoncer son intention de 
développer sa capacité à valoriser toutes les diversités 
de la main-d’œuvre et, ainsi, préparer psychologique-
ment ses membres actuels et éventuels à côtoyer des 
personnes trans*. Cela ne pourra, à notre avis, qu’ai-
der l’organisation syndicale à développer son mem-
bership en attirant de nouveaux membres eux-mêmes 
ouverts à cette diversité. Dans un contexte de batailles 
syndicales pour préserver leur membership, cela nous 
semble être une piste très intéressante à explorer. 

Troisièmement, lorsque les syndicats comptent dans 
leurs rangs une personne trans* qui leur annonce son 
intention de faire sa transition d’un genre à l’autre (ou 
de se vêtir de temps à autre dans un genre qui n’est 
pas celui dans lequel elle s’exprimait précédemment), 
on doit s’abstenir de lui nuire dans ses démarches. 
Surtout, on ne doit pas mettre inopinément fin à son 
emploi ou à son statut de membre en usant des pré-
textes ou en « montant un dossier » contre elle. 

Quatrièmement, afin de respecter les histoires de vie 
des personnes trans*, les organisations syndicales doi-
vent aussitôt que possible ajuster leurs documents 
administratifs pour que s’y reflètent les noms, pré-
noms, genres et photos associées désirés par la 
personne trans*. 

Cinquièmement, les syndicats ne doivent en aucun cas 
nuire à la confidentialité des informations person-
nelles de leurs employés et membres trans*. Ils ne doi-
vent pas, par exemple, révéler à qui que ce soit (autres 
employés ou membres, autres employeurs ou syndi-
cats, sous-traitants, etc.) le sexe biologique assigné à la 
naissance ou encore les noms et prénoms attribués à 
la naissance, sauf si cela est permis par la loi et avec la 
permission explicite de la personne concernée par 
cette information. 

Sixièmement, lorsqu’une personne trans* décide de 
vivre sa transition en cours d’emploi, les syndicats doi-
vent tout faire pour l’accommoder (en lui offrant, par 
exemple, un congé pour raisons personnelles afin de 
subir les interventions requises et en veillant à ce que 
les programmes d’assurance à l’intention du person-
nel couvrent bien le paiement des hormones, les 
chirurgies de réassignation sexuelle et tous les autres 
traitements requis par les personnes trans [chirurgie 
dite esthétique, etc.]). 
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 Septièmement, à son retour au travail les syndicats 
doivent, avec l’accord de la personne trans* concer-
née, faciliter sa réinsertion en emploi en prenant soin 
de sensibiliser leurs employés et membres actuels à la 
réalité de la personne trans* et en demandant leur col-
laboration pleine et entière. Cette démarche de sensi-
bilisation doit aussi rejoindre toutes les personnes 
potentiellement en lien avec la personne trans* con-
cernée (clients, fournisseurs, sous-traitants, etc.). 

Huitièmement, dans certains cas il pourra être indiqué 
d’aller plus loin que simplement la diffusion d’infor-
mation. On pourra, par exemple, mettre en place une 
campagne de sensibilisation à la diversité en milieu 
organisationnel où l’on démystifiera, entre autres 
choses, la question de l’identité de genre et de l’ex-
pression de genre. 

Neuvièmement, dans un contexte de dotation du per-
sonnel, nous sommes d’avis que les syndicats doivent 
persister dans leur volonté d’encadrer la façon dont le 
recrutement et la sélection du personnel sont faits par 
les employeurs et s’assurer que la candidature de 
toutes les personnes intéressées à travailler pour eux 
et l’employeur soit considérée sur la base de leurs 
compétences réelles en lien avec le poste à combler. 
Dit autrement, est-ce que le candidat « X » possède 
réellement les savoirs, les savoir-faire et les savoir-être 
nécessaires pour répondre aux exigences du poste? 
En d’autres mots, on ne devrait JAMAIS chercher à 
s’enquérir de l’identité de genre ou de l’expression de 
genre des candidats à un emploi ni même considérer 
cet élément parmi les critères de sélection du person-
nel en demandant, par exemple, aux candidats de 
fournir une photo d’eux-mêmes. 

Dixièmement, il faut se rappeler que les organisations 
syndicales sont des institutions démocratiques où le 
vote de la majorité occupe une place fondamentale 
quand vient le temps de déterminer les agendas de né-
gociation des conventions collectives. Comme la pro-
portion de gens trans* dans la population générale 
n’est pas très élevée, on ne peut donc pas attendre 
qu’une vaste quantité de membres trans* de l’organi-
sation syndicale se regroupent avant de mettre de 
l’avant des revendications liées au respect de leurs 
droits. 

Pour aider tous les membres de l’organisation syndi-
cale à bien comprendre la réalité des personnes trans*, 
nous sommes d’avis que l’une des premières choses à 
faire est de mettre en place un comité pour la recon-
naissance de la diversité de la main-d’œuvre (diversité 

qui pourra inclure, bien évidemment, des gens con-
cernés par les personnes trans*, mais aussi tous les 
gens aux autres orientations sexuelles, les minorités 
visibles, les personnes handicapées, etc.). Les re-
cherches empiriques ont démontré que les problèmes 
dont font face de nos jours les personnes trans* sont 
les mêmes qu’ont dû affronter, dans le passé, les 
femmes, les personnes des minorités visibles, les per-
sonnes handicapées, etc. Chargées de réfléchir à 
diverses revendications qu’elles souhaiteraient voir 
inclure dans les conventions collectives, ces per-
sonnes pourraient contribuer à faire en sorte, entre 
autres choses, que le recrutement et la sélection de la 
main-d’œuvre se fassent sur des critères beaucoup 
plus objectifs, comme nous le disions précédemment. 

De nos jours, la plupart des conventions collectives 
sont muettes sur le processus détaillé et les outils de 
recrutement et de sélection du personnel que peuvent 
utiliser les employeurs. Cela est, selon nous, une for-
midable porte d’entrée afin de contribuer à faire en 
sorte que les droits des personnes faisant partie des 
minorités soient pleinement reconnus et qu’on cesse 
enfin, à leur égard, toutes les formes de discrimination 
dont elles sont encore victimes. 

Conclusion 

La question qui consiste à savoir ce qu’est une per-
sonne trans* est éminemment complexe. Les per-
sonnes trans* ne sont pas des pécheurs qu’il faut 
punir, des malades mentaux qu’il faut soigner pour 
leur redonner la raison ou, encore, des semblants de 
femme produits par une société patriarcale elle-même 
malade. Les personnes trans* sont des êtres humains 
parfaitement sains de corps et d’esprit et, de surcroît, 
elles sont nées comme cela et elles ont toujours existé, 
partout40. On ne choisit pas plus d’être « noir », 
« femme » ou « vieux » qu’on choisit d’être trans*. 
Nous sommes ce que nous sommes… c’est tout. 
Malheureusement, les personnes trans* sont 
généralement mal comprises et elles sont, en consé-
quence, victimes de beaucoup de violence et d’énor-
mément de discrimination sur le marché du travail. 
Nombreuses sont les personnes trans* qui doivent 
ainsi vivre cachées pour ne pas subir l’opprobre de 
certains de leurs concitoyens (sic). Pour cette raison, 
notamment, de nombreuses formations leur sont 
aujourd’hui offertes pour qu’elles apprennent à déve-
lopper leurs capacités de résilience. Cela étant dit, si 
les personnes trans* ont l’occasion d’évoluer dans des 
milieux sociaux qui les acceptent et les soutiennent 
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dans leur cheminement, les recherches démontrent 
qu’elles sont tout à fait capables d’avoir une vie nor-
male et d’être aussi heureuses que n’importe qui 
d’autre41. Heureusement, les sociétés évoluant grâce à 
la hausse du niveau d’éducation et la diminution du 
poids de certaines autorités, leurs droits ont com-
mencé à s’accroître, particulièrement au Québec. 
Toutefois, nous sommes encore loin de la coupe aux 
lèvres. Si plusieurs pistes de solution sont envisa-
geables, force est de reconnaître que très peu sem-
blent actuellement implantées. Pour que ces dernières 

s’enracinent, nous sommes d’avis que les principaux 
acteurs du marché du travail doivent prendre leur 
propre part de responsabilité et qu’ils coopèrent pour 
non seulement défendre et promouvoir les droits des 
personnes trans*… mais aussi s’assurer, enfin, 
qu’elles puissent contribuer au marché du travail à la 
pleine hauteur de leurs compétences. Tant que cela ne 
sera pas une réalité, nous ne pourrons affirmer que 
nous avons su aller au-delà des peurs et de la binarité 
inégalitaire.

 

NOTES 

1 Cet article s’ancre dans la réalité du Québec, en ce début de XXIe siècle. Sa visée est essentiellement pragmatique. En d’autres 
mots, elle ne s’intéresse pas du tout, par exemple, à la question de savoir si la popularisation croissante du phénomène est, ou non, 
l’un des traits caractéristiques du postmodernisme. Le lecteur intéressé à explorer cette dernière possibilité est invité à lire Felski 
(2006). 

2 Nous sommes conscients que la définition que nous proposons rencontrera vraisemblablement beaucoup de résistance 
au sein de la société civile. À l’été 2017, publiant dans le journal Le Devoir un article visant à célébrer le premier anniversaire 
de l’adoption de la modification à l’article 10 de la Charte des droits et libertés de la personne pour y inclure comme motif illicite 
de discrimination l’identité de genre et l’expression de genre, certains lecteurs ont jugé pertinent de remettre en question 
nos compétences de chercheurs, car nous écrivions des choses allant vraisemblablement à l’encontre de leurs propres convictions. 
Le lecteur intéressé à constater ce phénomène peut consulter par lui-même les commentaires émis par certains membres du public 
pour qui les chercheurs ne devraient pas prendre position dans les débats sociaux en cliquant sur le lien suivant :   
https://www.ledevoir.com/opinion/idees/503130/marche-du-travail-la-discrimination-insidieuse-des-trans (page consultée le 
14 août 2018). Pour un point de vue opposé, voulant qu’il faille justement que les intellectuels trouvent le courage de prendre 
position face aux injustices sociales dont sont victimes les personnes trans*, le lecteur pourra lire l’ouvrage de Taylor et Haider-
Markel (2017). 

3 Nous entendons par cette expression les pays faisant partie du G7 : Allemagne, Canada, États-Unis, France, Italie, Japon, 
Royaume-Uni. La Russie, alors qu’elle faisait partie jusqu’en 2014 du G8, faisait déjà bande à part sur la question des droits des 
personnes issues de la diversité sexuelle et de genre. 

4 Certains auteurs préoccupés par ces liens préféreront parler « de cerveau (pour signifier les différences psychologiques entre les 
sexes), hormones et sexe » (Cossette, 2012). 

5 Ces opérations chirurgicales, parfois appelées « opérations de réassignation sexuelle » ou « chirurgies de confirmation de genre » 
sont encore de nos jours l’objet de nombreuses interrogations et préjugés (Bauquis, Decrouy et Guerid, 2014). 

6 Lamoureux (1998) nous explique que les identités peuvent aussi être comprises d’un point de vue social. Dans ce cas de figure, 
c’est alors la politisation de cette identité qui donnera naissance à divers mouvements sociaux (comme celui des femmes ou des 
personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles, trans et queer). Pour comprendre l’histoire du mouvement trans*, le lecteur est invité à lire 
Califia (2003) et Valentine (2007). 

7 Les femmes trans* (que l’on dit être des femmes nées dans un corps d’homme – Male to Female [ou MTF] selon l’expression 
américaine consacrée) prendront alors des suppresseurs d’hormones masculines associés à des doses élevées d’hormones 
féminines qui les aideront à développer leurs seins, répartir leurs graisses et réduire leur pilosité. Les hommes trans* (que l’on dit 
être des hommes nés dans un corps de femme – Female to Male [ou FTM] selon l’expression américaine consacrée) prendront 
quant à eux des doses élevées d’hormones masculines qui les aideront à développer leur pilosité et leur masse musculaire tout en 
aidant leur voix à muer. La plupart des recherches et des récits de vie sur l’histoire individuelle des personnes trans* nous 
apprennent qu’en général cette identification à l’autre genre se fait très tôt dans la vie… généralement dans la petite enfance ou, au 
plus tard, au tout début de l’adolescence (Löwy, 2016). Sans savoir pourquoi, les personnes trans* ont souvent eu la conviction 
d’être nées « dans le mauvais corps » (c’est-à-dire d’être un garçon né dans un corps de fille ou d’être une fille née dans un corps de 
garçon) (Ames, 2005; Costa et Matzner, 2007). 

8 Des quatre catégories que nous utilisons pour définir ce que sont les personnes trans*, l’expression de genre est la seule à l’égard 
de laquelle la personne a un « certain contrôle naturel ». Bien que certaines personnes s’expriment « naturellement » dans un genre 
qui n’est pas conforme à celui qui leur a été assigné à la naissance, beaucoup de personnes trans* passeront des années à « surjouer 
» le genre qui leur a été assigné à la naissance pour mieux répondre aux attentes de la société à leur égard. Dans certains cas, les 
recherches démontrent que c’est plutôt la peur du regard des autres et parfois aussi la honte d’être différent. Cette honte, d’ailleurs, 
aboutit parfois à la haine de soi-même comme nous le verrons plus tard. Pour comprendre ce phénomène de l’intérieur, le lecteur 
intéressé pourra consulter les références suivantes : Beck et Speckhard (2013); Bornstein (2012); Jenner (2017); Serano (2007). 



 
 

16 

   

 9 Mis à part le cas particulier de certains acteurs comiques comme Robin Williams dans le film Mrs Doubtfire qui portent 
exceptionnellement des vêtements d’un autre genre l’espace d’une performance artistique, nous ferons généralement référence, ici, 
à ce que l’on appelle les drag queens et les drag kings. Le lecteur intéressé à en savoir davantage sur ce dernier phénomène pourra 
lire avec intérêt l’ouvrage de Hastings (2016). 

10 Comme nous l’écrivions précédemment, il n’y a aucune relation théorique ni pratique entre le sexe biologique, l’identité de genre, 
l’expression de genre et l’orientation sexuelle. Si nous avons tenu à présenter ces quatre catégories, ce n’est surtout pas pour 
insinuer qu’elles permettent d’affirmer que toute personne trans* est, par exemple, homosexuelle. C’est plutôt pour nous aider à 
comprendre la grande complexité de la question et, surtout, mettre en évidence que dans la pratique les choses sont beaucoup plus 
complexes que ce qu’elles peuvent sembler au premier abord. En effet, un individu donné peut très bien se trouver à une 
extrémité d’un continuum catégoriel puis se trouver au milieu des trois autres alors qu’un autre individu peut très bien être au 
milieu de tous ces continuums catégoriels. Cette dernière remarque nous incite à en faire une autre. Il nous semble prudent de ne 
pas aborder ces éléments catégoriels comme étant uniquement des « faits déterminés à l’avance » et se trouvant totalement hors du 
contrôle de la personne humaine. Si cette dernière est probablement « en bonne partie » née comme elle l’est, divers éléments de 
son environnement et de son propre cheminement sont susceptibles de l’influencer, du moins en partie. Pour être plus clair, bien 
que cela ne soit qu’une hypothèse qu’il ne nous sera peut-être jamais permis de confirmer, nous croyons que le sexe biologique, 
l’identité de genre, l’expression de genre et l’orientation sexuelle sont (en partie du moins) sans cesse « construits » et « reconstruits 
», aussi bien biologiquement (notamment par les hormones) que socialement (notamment par l’éducation et les diverses pressions 
sociales), culturellement et politiquement (notamment par des lois et règlements formels et informels régissant les comportements 
des individus dans un lieu et une époque donnée). 

11 Le lecteur intéressé à comprendre comment cette binarité inégalitaire n’est pas, contrairement à ce que l’on propage généralement, 
le reflet d’une histoire que l’on voudrait naturelle et universelle, lira avec intérêt Espineira, Thomas et Alessandrin (2013); Leroy 
(2018); Mayor (2014); Weismantel (2013). 

12 Le lecteur intéressé à comprendre l’étendue du mouvement réactionnaire s’opposant vertement à la théorie queer pourra lire 
Perreau (2018). 

13 Quelques-uns des ouvrages les plus connus ayant donné une impulsion importante au mouvement queer sont ceux de Michel 
Foucault (1976; 1984a; 1984b) (sur l’histoire de la sexualité et la société disciplinaire) et de Judith Butler (1990) (sur le trouble dans 
le genre). Le lecteur intéressé à saisir l’importance de l’œuvre de Butler aura intérêt à lire Baril (2007). Pour une critique de l’œuvre 
de Butler, le lecteur aura intérêt à examiner les contributions de Namaste (2000 et 2011). 

14 Sous l’impulsion du mouvement féministe, les choses ont commencé à changer un peu au cours du XXe siècle, notamment en 
Occident, mais force est de reconnaître que les femmes ne sont toujours pas reconnues au même niveau que les hommes. Les 
études menées à l’échelle internationale le répètent, elles aussi, inlassablement (Banque mondiale, 2003). Au sujet des droits des 
personnes LGBTQ ailleurs dans le monde, Dorais (2014, p. 169) nous explique que « […] la montée des fondamentalismes et des 
intégrismes religieux et de l’extrême droite fait reculer en beaucoup d’endroits les droits des personnes LGBTQ […] (et que) [s]ur 
la moitié de la planète, soit environ 90 pays, l’homosexualité est encore un crime passible de sanctions de prison […] ». Si, au 
Québec, l’homosexualité n’est plus un crime, il y persiste encore beaucoup d’homophobie (Pellan, 2005). 

15 Cette hypothèse, à notre connaissance, n’a encore jamais été validée, du moins au Québec. 

16 Les sociologues, soucieux de comprendre ces multiples discriminations qui s’additionnent, parlent alors d’intersectionnalité 
(Amadieu, 2016). Pour en savoir plus sur cette question, le lecteur est invité à lire Rennes (2016). 

17 Pour s’en convaincre, le lecteur pourra lire avec intérêt la contribution de Snorton et Haritaworn (2013) et consulter la page Web 
suivante consacrée aux personnes trans* assassinées chaque année dans le monde : https://transrespect.org/en/research/ 
trans-murder-monitoring/. 

18 L’histoire de Jeanne d’Arc, condamnée à mourir sur le bûcher, n’en est qu’un exemple parmi d’autres. Parmi les chefs d’accusation 
portés contre elle, on se rappellera le reproche d’avoir porté, sans nécessité, des vêtements d’homme. En 1580, Montaigne 
raconte, dans Voyage en Italie, qu’une femme y fut pendue pour s’être habillée en homme. Au sujet de la Seconde Guerre 
mondiale, on se souviendra que les nazis ont déporté vers les camps de la mort des milliers d’individus suspectés d’être 
homosexuels. Enfin, à une époque encore plus récente, on se rappellera les actes d’une barbarie innommable commis au milieu 
des années 2010 par des membres de Daech qui n’hésitaient pas, pendant leur occupation de la Syrie, à attacher à des chaises des 
personnes prétendument homosexuelles avant de les précipiter en bas des toits d’édifices à étages (repéré à https://www.paris-
match.com/Actu/International/Des-enfants-vendus-crucifies-enterres-vivants-703726). 

19 Diagnostic and Statistical Manual – Fifth Edition (DSM-V) – Manuel diagnostic des troubles mentaux (5e éd.). Dans un certain 
nombre de pays, on utilise, en lieu et place de cet ouvrage, la Classification internationale des maladies (CIM). Par souci de 
concision, toutefois, nous avons choisi de ne pas en traiter. Il est intéressant de remarquer que jusqu’en 1973 l’homosexualité y 
était encore considérée comme un trouble mental (Dorais, 2014). 

20 Il faut savoir que l’étiologie de ce trouble est à ce jour inconnue et qu’aucune théorie satisfaisante ne semble pouvoir l’expliquer 
(Bourgeois, 2011; WPATH, 2013). Devant cette incapacité de la science à expliquer l’origine de ce phénomène, certains ont donc 
émis l’hypothèse que ce ne serait donc pas un trouble mental, mais plutôt l’une des manifestations naturelles de la diversité 
humaine. 
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21 L’ouvrage de Karasic et Drescher (2005) est d’ailleurs éloquent à ce sujet. Pour certaines critiques qui se sont penchées sur 
l’ouvrage de ces auteurs, il semblerait que ce dernier suggère que le DSM est beaucoup plus préoccupé par la préservation et la 
promotion d’une conception conservatrice des notions de sexe et de genre que par la rigueur scientifique. 

22 Dans la précédente version de cet ouvrage (le DSM IV), la question était plutôt abordée sous l’angle du trouble de l’identité de 
genre. De l’avis de plusieurs auteurs, c’est notamment par souci de « rendre moins pathologique » cette question que les termes 
utilisés ont été modifiés. Cherchant à « dépathologiser » les personnes trans*, un comité de travail de la World Professional 
Association for Transgender Health (WPATH) a publié en 2010 un rapport expliquant que le fait d’être une personne trans* 
n’était pas une maladie en soi. En fait, ce n’est pas le fait d’être trans* qui entraîne des problèmes de santé mentale comme 
l’anxiété et la dépression. C’est plutôt le fait de vivre dans une société aux genres normés qui stigmatise en toute impunité les 
personnes dont l’identité de genre et l’expression de genre diffèrent des attentes sociales (repéré à https://tgeu.org/ 
issues/health_and_depathologisation/depathologisation-health_and_depathologisation/). Nous reviendrons sur ces éléments un 
peu plus loin dans notre article. 

23 Voir, à ce sujet, le lien suivant : http://www.zinzinzine.net/militant-es-trans-ne-jetez-pas-les-personnes-folles-sous-le-bus.html. 

24 Par souci de concision, nous n’entrerons pas dans le détail des plans de traitement excessivement complexes et personnalisés en 
fonction de chacune des personnes trans* concernées, car de nombreuses variables (notamment le lieu et l’époque où le diagnostic 
est posé; les ressources législatives, médicales et financières à la disposition des personnes trans* concernées; leurs propres 
caractéristiques physiques et sociales; etc.) doivent alors être prises en compte. Le lecteur intéressé à en savoir davantage sur le 
sujet aura intérêt à lire le document intitulé Standards de soin pour la santé des personnes transsexuelles, transgenres et de genre 
non conforme disponible gratuitement à l’adresse suivante :  https://www.wpath.org/publications/soc. Il pourra également 
consulter le site Internet suivant qui constitue un exemple parmi d’autres de cliniques médicales privées dédiées aux soins des 
personnes trans* : http://www.drchristinemcginn.com/. 

25 Pour plus de détails sur l’œuvre controversée de Raymond, nous référons le lecteur à son propre site Internet où elle a senti le 
besoin de clarifier sa pensée et répondre à ses nombreux détracteurs : http://janiceraymond.com/fictions-and-facts-about-the-
transsexual-empire/. Pour une vision féministe radicale et les solutions mises de l’avant pour adresser la question du genre, nous 
invitions le lecteur à examiner le lien suivant :  https://gendertrender.wordpress.com/2013/08/21/authenticity-of-the-forbidden-
discourse-the-silencing-of-feminist-critique-of-gender-statement-has-been-confirmed/. Enfin, pour constater à quel point, encore 
de nos jours, les femmes trans* ne sont toujours pas bien comprises, acceptées et considérées comme des citoyennes à part 
entière, même au Québec et par certaines personnes très éduquées, le lecteur est invité à lire le document suivant écrit en 
décembre 2017 par Denise Bombardier alors qu’elle venait d’apprendre qu’une femme trans* allait présider les destinées de la 
Fédération des femmes du Québec : https://www.journaldemontreal.com/2017/12/01/une-transgenre-preside-la-ffq. 

26 Pour consulter une critique célèbre de l’ouvrage de l’ouvrage de Raymond, nous invitons le lecteur à examiner le lien suivant :  
https://sandystone.com/empire-strikes-back.html. 

27 Cela ne veut pas dire, bien entendu, que les autorités politiques de certains pays, du moins à certaines époques, n’ont pas essayé de 
nier ce fait. Souvenons-nous, par exemple, du président Ahmadinejad qui affirmait, en 2007, qu’il n’y avait aucun homosexuel en 
Iran (repéré à http://www.liberation.fr/planete/2007/09/25/ahmadinejad-il-n-y-a-pas-d-homosexuels-en-iran_7821). Pour 
approfondir la question des droits des personnes LGBTQ dans les pays musulmans, le lecteur lira avec intérêt Jama (2010). 

28 Cette variation « naturelle » vient donc s’ajouter à la variation de la couleur de la peau, des cheveux, des yeux, de la morphologie et 
des traits psychologiques (pour ne parler que de ces éléments). De surcroît, il est important de réaliser que les gens ne choisissent 
pas la plupart de leurs caractéristiques. Ils naissent ainsi. Ce sont plutôt les membres de la société dans laquelle les personnes trans* 
évoluent qui leur font croire, à certaines époques, que certaines de leurs caractéristiques sont plus ou moins désirables. À notre 
avis, c’est lorsque des traitements défavorables sont encouragés sur la base de ces caractéristiques que l’on voit apparaître, 
notamment, des plaies comme le racisme, le sexisme, l’âgisme, l’homophobie et la transphobie. 

29 Ces différentes formes de violence sont parfois regroupées sous l’appellation « stress de minorité ». Pour visionner des 
témoignages poignants de ces divers types de violence dont sont victimes les personnes trans*, autant sur le marché du travail que 
dans leur vie personnelle, le lecteur est invité à consulter Nangeroni et MacKenzie (2009) et Arnold et Schoen (2012). 

*30 Nous avons choisi d’inclure dans ce tableau l’automutilation et le suicide, car de nombreuses recherches portant sur les personnes 
trans* suggèrent que ce sont des violences autoadministrées résultant souvent de multiples pressions sociales qui ont pour effet de 
terroriser les personnes trans* et de réduire leur espérance de vie (Spade, 2011). 

31 Si ces initiatives sont louables à court terme, nous avons la conviction que plusieurs choses plus substantielles doivent 
impérativement être faites pour ne pas avoir à se rabattre sur des accompagnements aussi personnalisés qui pourraient laisser 
croire aux personnes trans* que c’est « normal » de devoir faire face à autant de violences et que les seules pistes de solution 
envisageables sont personnelles. 

32 Les variations dans les pourcentages traduisent la région du Québec d’où proviennent les personnes trans*. 

33 Comme nous le disions précédemment, au Québec cela n’est interdit que depuis le mois de juin 2016. Au sujet des apparences, 
toutefois, la loi est encore muette. Ce dernier élément qu’il faudrait ajouter à la Charte des droits et libertés de la personne 
comprend, à notre avis, la beauté dite « extérieure » (aussi dite « beauté du corps), mais aussi « intérieure » (aussi dite « beauté de 
l’âme »). 
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 34 Au Québec, ce n’est que depuis 2006 qu’un changement complet de prénom est accordé à des personnes trans*. 

35 Au Québec, ce n’est que depuis 2015 que les personnes trans* peuvent changer la mention de leur sexe sans pour autant devoir 
avoir préalablement subi une opération de réassignation sexuelle. 

36 Au Québec, ce n’est que depuis 2015 que les personnes trans* peuvent changer la mention de leur sexe sans pour autant devoir 
avoir préalablement subi une opération de réassignation sexuelle. 

37 Au Québec, les opérations de réassignation sexuelles ont déjà été couvertes par la Régie de l’assurance-maladie du Québec 
(RAMQ) avant de cesser de l’être. Ce n’est que depuis 2009 que la RAMQ a recommencé à assumer ces frais. Toutefois, à l’heure 
où ce texte est écrit, le suivi en thérapie précédant cette opération n’est toujours pas assuré (tout comme ne le sont pas, non plus, 
toutes les autres interventions dites « esthétiques »). 

38 Ces deux droits sont intimement liés.  Alors que l’égalité juridique (ou égalité de droit) concerne notamment les conditions d’accès, 
l’égalité sociale (ou égalité de fait) concerne plutôt les résultats (Cornet, 2014). Très peu de recherches, à notre connaissance, ont 
porté jusqu’ici sur l’égalité sociale des personnes trans* sur le marché du travail. 

39 À notre connaissance, aucune étude scientifique en contexte québécois n’a encore été menée sur cette question. 

40 Pour paraphraser Larivière (2017, p. 16), nous dirons que « […] vouloir dissimuler que (les personnes trans* ont) toujours existé 
(ne peut faire autrement qu’) encourage ( r ) (la transphobie). L’historien a le devoir de rappeler cette vérité pour les siècles 
passés ». 

41 Pour s’en convaincre, le lecteur intéressé pourra écouter le documentaire intitulé American Transgender diffusé en 2012 par 
National Geographic Television.  En contexte québécois la télésérie intitulée Je suis trans, diffusée sur la chaîne Moi & Cie, est 
également très informative. 
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